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Article 25 - SURVEILLANCE DES BENEFICIAIRES HOSPITALISES. 
 

    § 1er. Honoraires de surveillance du bénéficiaire hospitalisé, quelle que soit 
la qualification du médecin auquel ils sont dus:  

      
 A.R. 14.11.2008     M.B. 28.11.2008 pag. 62845  
      
   …   
      
   597741 Honoraire pour l'examen psychiatrique de sortie avec 

rapport, pour le patient admis dans un service A, K, T ou Sp-
psychogériatrique d'un hôpital, effectué par un médecin-
spécialiste en psychiatrie ou en neuropsychiatrie C 30   

         
    L'examen psychiatrique de sortie peut être porté en compte une fois 

pendant la dernière semaine d'hospitalisation d'un patient dans le service 
concerné et comprend, outre le rapport circonstancié du diagnostic et du 
traitement, les conclusions psychothérapeutiques et les directives pour le 
suivi ambulatoire ultérieur.  

      
    Le rapport écrit circonstancié des prestations 597726 et 597741 (examens 

d'entrée et de sortie) est envoyé au médecin référent et se trouve en outre 
dans le dossier médical.  

      
    Les prestations 597726 et 597741 peuvent être cumulées avec l'honoraire 

de surveillance.  
      
   597682 Honoraires pour la concertation pluridisciplinaire au 

sein de la section hospitalière sous la supervision du 
médecin accrédité spécialiste en psychiatrie, pour un 
bénéficiaire de moins de 18 ans hospitalisé dans un 
service K, avec rapport C 75 +

     Q 30
      
    Les honoraires pour la prestation 597682 peuvent être cumulés avec 

les honoraires pour la surveillance.  
      
    La prestation 597682 peut être attestée une fois par semaine.  
      
    Doit participer à la concertation pluridisciplinaire n° 597682, en plus 

du médecin spécialiste en psychiatrie, du psychologue ou de 
l'orthopédagogue et de l'infirmier ou de l'éducateur, lequel assure 
l'encadrement quotidien, au moins un collaborateur porteur de l'une 
des qualifications suivantes : assistant social ou infirmier en santé 
communautaire, ergothérapeute, kinésithérapeute, logopède ou 
enseignant.  

      



    Un rapport de cette concertation, avec mention des participants, sera 
joint au dossier du patient. Les résultats de cette concertation sont 
également examinés avec le patient et/ou l'(les) adulte(s), qui 
assure(nt) l'éducation et l'encadrement quotidien.  

      
    …  
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   …   
      
   599303 Honoraires pour le médecin spécialiste en pédiatrie qui 

surveille le patient nouveau-né durant son transfert vers un 
service NIC d'un autre établissement hospitalier C 150

      
  599970 599981 Surveillance avec présence permanente d'un médecin-

spécialiste en pédiatrie dans un service N* en vue du 
soutien et du contrôle des fonctions vitales d'un 
nouveau-né dans le cadre de la préparation pour le 
transfert vers un service NIC C 102

      
    La prestation 599970-599981 peut être cumulée avec les 

prestations de l'article 13 et avec d'autres prestations 
techniques nécessaires pour le soutien et le contrôle 
des fonctions vitales du nouveau-né.  

      
    …  
      
 
 

    
 

    § 2. a)  
      
    …  
      
    4° A l'exception des prestations 596525, 596540, 597726, 597741, 

597785, 599045, 599060, 599082, 599104, 599303, 599443, 599465 et 
599970-599981 les prestations concernant les honoraires de surveillance 
figurant dans le présent article ne sont pas cumulables entre elles. Une 
seule de ces prestations peut être portée en compte par jour.  

      
    …  
      
    c) La prestation 599104 peut être portée en compte au maximum deux fois 

pendant la durée du séjour du nouveau-né en service M.  
      
    Chacune des prestations 599970-599981 et 599303 ne peut être portée 

en compte qu'une seule fois par nouveau-né.  
      
    …  

 
 


